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 MAISON DE SANTE ET CONTREPARTIES 
 

Tout le monde le sait, il est de plus en plus difficile de trouver un médecin traitant en France.  

Ce déficit d’accès aux soins est encore plus flagrant en Ile de France comme le révèle l’Insee.  

Depuis plusieurs années l’Etat, par manque de vision et de volonté, a laissé la situation se dégrader et a ainsi failli dans son rôle de garant 
de la pérennité de notre système de santé.  

Aujourd’hui, comme sur bien des sujets, ce sont les collectivités qui sont amenées à rechercher des solutions pour que chacun bénéficie 
d’une médecine de qualité.  

A ce titre, les projets de maisons de santé sont une bonne réponse à ce défi. C’est le cas à Marolles en Brie et prochainement à Mandres les 
Roses. 

Pour autant, certains excès de la part de médecins peu scrupuleux qui abandonnent leur projet après quelques années, pour aller chercher 
ailleurs de nouvelles subventions, nuisent aux efforts déployés par les élus qui les ont accueillis. 

C’est pourquoi, des garanties doivent être obtenues par les élus pour tout projet de ce type :  

 Continuité dans la durée de l’activité de la maison de santé 
 Garantie de prise en charge prioritaire des patients de la commune  
 Mise en place d’une collaboration régulière pour régler les difficultés du quotidien 

A défaut, c’est la double peine pour les habitants, sans médecins et qui voient de plus la maison de santé qu’ils ont financée par leurs impôts 
à l’abandon !   

Valérie MAYER-BLIMONT 

  


